
Revue mensuelle
Directeur de publication :

Kelly COMPPER
CPPAP n° 05 02 S 4336
Imprimé par nos soins





*Le salaire de septembre n’ayant pas été versé pour les AESH,
le SE-UNSA Guyane a rencontré le recteur afin d’avoir des
informations. Le recteur rassure le personnel d’accompagnement
en disant qu’un acompte serait effectué dès le 3 octobre et que le
problème serait traité rapidement par ses services.

*Mise en place des « heures connexes » Ce sont des heures
dues, effectuées hors présence des élèves : les AESH effectuent
36 semaines devant élèves sur 41 semaines. (il manque 5
semaines). Ces heures tiennent compte des missions que l'AESH
effectuent en lien avec l'exercice de ses fonctions, et ne peuvent
être récupérées en heures d’accompagnements.

*Le comité national de suivi de l’école inclusive veut mettre en
place une « réflexion sur le fonctionnement de l’inclusion scolaire
dans son ensemble » afin de mieux rapprocher les besoins des
élèves et les capacités pour y faire face, ce qui passera par une
évaluation des besoins des élèves, des accompagnements et des
adaptations pédagogiques.

*Formation : Le SE-UNSA Guyane organise sa formation
« École inclusive le 14 octobre 2022 à Saint- Laurent en
présence d’Emilie Thévenet, secrétaire nationale Ecole inclusive
et le vendredi 21 octobre 2022 à Cayenne.

Après un mois de classe, on compte déjà un bon 
nombre de personnels en très grande 
souffrance.  

Nous tenons à saluer tous nos collègues qui, en 
pleine forme pour aborder l’année scolaire, ont été 
rapidement confrontés à des situations plus ou moins 
compliquées et déstabilisantes.
Nous vous avons relaté les conditions de travail 
insupportables que vivent les enseignants affectés à 
Camopi, Grand Santi, Maripasoula : carence au sein 
des RASED et autres dispositifs d’accompagnement, 
conditions de vie, d’hygiène déplorables…
A tout cela s’ajoutent d’autres problématiques, 
comme à Montsinéry où, l'ouverture d’une nouvelle 
école, le transfert d'élèves et d'enseignants de 
l'ancienne école à la nouvelle, sans anticipation, sans 
communication préalable avec l'équipe pédagogique 
en place, a entrainé stupéfaction, incompréhension, 
colère et stress !
Dans ces moments difficiles, vous êtes nombreux à 
demander conseil au syndicat.
Le SE-UNSA Guyane a toujours apporté son soutien 
à tous et a alerté à chaque fois, le Recteur de 
l’Académie, le préfet de Région ainsi que les élus 
territoriaux afin de solutionner ces diverses situations 
alarmantes, chacun en ce qui le concerne.
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Difficultés pour entrer en contact avec l'administration, manque 
d'informations, ou informations tardives sur les affectations, voici 
les constats des futurs stagiaires !

Conscient de l'importance de l'année de stagiairisation, le 
SEUNSA GUYANE rencontre l'administration pour faciliter 
l'entrée dans le métier de l'ensemble des stagiaires et des 
étudiants sur le territoire, suite à l'obtention du CRPE.

D'autre part, notre syndicat, alerté sur la situation des futurs 
collègues stagiaires n'ayant pas encore validé leurs mémoires 
de master 2, a rencontré la direction de l'Inspé. Une demande a 
été faite pour que ces stagiaires puissent présenter leurs 
mémoires avec un directeur de mémoire et ainsi bénéficier d'un 
délai supplémentaire avant d'être nommé fonctionnaire des 
écoles stagiaires.

Le SEUNSA invite l'ensemble des stagiaires qui rencontrent des 
difficultés à se rapprocher des responsables de branches.
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